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Président du CoDep68 

 Lac d'Alfeld 

 Plan de secours  
 Accident de plongée 

 

 

A - Prise en charge de la (ou des) victime(s) 

1 - Bilan : conscience, ventilation spontanée, 

2 - Mise sous oxygène : 15 litres par minute 

3 - Autres actions de secourisme : réchauffer, réconforter,  
   faire boire si la victime le souhaite et le peut… 

 

 

B - Message d'alerte  

Numéro d’urgence : le 15 (SAMU) 
1 - Se présenter : Je suis … Mon N° de tel.  
 Nous avons affaire à un (ou des) accident(s) de plongée. 

2 - Coordonnées du lieu 
 Lac d'Alfeld : Route du Ballon d'Alsace (D466) 68290 Sewen  

 GPS : Latitude N 47°48'55.28", Longitude E 6°52'25.35" 

3 - Il y aura quelqu’un sur le Parking de l’Auberge pour guider les secours. 

4 - Transmission du bilan : Conscient (ou pas). Ventile (ou pas). Traitement en 
cours (oxygène, hydratation, médicaments administrés). Présence d’un médecin 
ou non. 

 

 

C - Organisation de l'accueil 
Deux personnes attendent sur le Parking de l’Auberge à côté des bâtiments : 

- une restera sur le parking pour attendre les secours suivants, elle reste sur le 
parking jusqu’au départ des secours, 

- et une personne pour accompagner les secours du parking jusqu’à l’accidenté. 

Ne pas hésiter à mettre des gilets jaunes pour être identifié. 
 

 

D - Informer 

- Le président du CoDep 68 : M. Rémy HELLER au 06 23 52 70 86 

- La permanence du Département du Haut-Rhin au 06 83 40 31 13 

- Un Médecin Fédéral. 


